
VEUFS/ VEUVES

Le veuf ou la veuve d’un Agent de cheminot peut bénéficier des services du CASI CHAMBERY. 

Il/Elle doit fournir son relevé de pension de réversion.  

La fiche utilisateur sera créer à son nom et comportera ses informations à l’exception du NUMERO 

DE MATRICULE qui sera celui du défunt.   
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